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Initiatives rapides et 
propagande expresse
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E
m busquée d e r r iè re  le s  quotas, la 
procréation assistée et la ré
duction du trafic, l'initiative 
populaire fédérale « Pour une 

dém ocra tie  d irecte  plus rap ide » 
poursuit, au nom  d 'un  peuple qui 
ne semble pas trop y faire attention, 
sa vie en direction du 12 mars pro
chain, date à laquelle le peuple sou
verain justement, et les cantons bien 
sûr, se prononceront.

On peut espérer qu'ils partageront 
l'avis des Chambres fédérales, qui ont 
clairem ent d it non , par 112 voix 
contre 48 au Conseil national et à 9 
contre un  au Conseil des Etats. Et 
pour d'évidentes raisons: la procédu
re de traitement des initiatives popu
laires, que l'initiative veut réduire à 
douze mois entre le 
jour du dépôt et 
celui du vote, a déjà 
été substan tie lle 
ment raccourcie il y 
a moins de trois ans.
Depuis le 1er avril 
1997, soit trois mois 
avant le dépôt des 116000 signatures 
de «l'initiative expresso», le délai qui 
sépare le dépôt d'une initiative de la 
votation populaire ne peut excéder 
trente-neuf mois, alors qu'auparavant 
il avait en réalité souvent dépassé les 
cinq, sept, voire huit ans.

Cela, et bien d'autres considéra
tions relatives aux temporalités de la 
démocratie, régime du mûrissement 
et du consensus p lu tô t que de la 
précipitation et de l'arbitraire, ne 
peuvent avoir échappé aux membres 
(anonymes) du Comité fédéral d'ac
tion  « Les choses avancent len te 
ment au Palais fédéral parce qu'il se 
trouve à Berne » (en d ialecte  de 
Forch ZH, siège du Comité et fief 
UDC: «Im Bundeshmis, da brmicht 
mer Zyt, wyl das ufBàmer Bode lyt»).

Mais le Comité en question s'en 
fout. Il signe imperturbablement de
puis une dizaine de jours dans les 
quotidiens à grand tirage, du Tages-

Ces annonces se composent 
de textes écrits sur le coin 
de la table du Café 
du Commerce

Anzeiger à la NZZ  com m e de 
24 Heures au Temps, sans oublier la 
presse Ringier évidemment, des an 
nonces qui ont peut-être flatté cer
tains lecteurs, et scandalisé beau
coup d'autres, y compris le Conseil 
fédéral. En sa qualité de «directeur» 
du personnel, Kaspar Villiger a dit 
tout le mal qu'il pouvait -  il en pen
sait sans doute davantage.

Ces annonces, sur une demi-page 
verticale extérieure gauche, se com
posent de textes écrits sur le coin de 
la table du Café du Commerce: un 
witz antifonctionnaires, illustrant 
leur incorrigible paresse, suivi d'une 
deuxième partie identique : intertitre 
sur l'immense difficulté d'accélérer 
le fonctionnement de la démocratie 

directe, c'est-à-dire 
du gouvernem ent 
par et pour le 
peuple.
Le style, le ton, la 
ten eu r de ces a n 
nonces  son t au- 
dessous de ce qui 

pourrait tenir lieu de ligne de flottai
son au grand bateau du débat démo
cratique. Ils s'en prennent, sans le 
m oindre hum our ni la plus petite 
capacité de discernement, à un per
sonnel sur lequel il aurait été facile 
d'ironiser moins lourdement. Ce fai
sant, la «critique» s'adresse implici
tement à l'Etat tout entier.

Et c'est bien la collectivité institu
tionnelle elle-même qui est visée, au 
travers des fonctionnaires qui la ser
vent de manière inutile. «Plus de 
policiers dans la rue, moins d 'em 
ployés dans les bureaux», réclame 
u n  slogan de l'UDC zurichoise . 
L'Etat anti-violence et an ti-é tran 
gers, ou l'Etat inutile, adm inistra
tion et autorités confondues.

Avec l'or de la Banque nationale, 
nos campagnes fertiles et des initia
tives tra itées en douze m ois, le 
peuple a de quoi se débrouiller tout 
seul, dans une Suisse bien isolée. YJ



PRIX DUPÉTROIE

La hausse entre vice et vertu
Le prix du pétrole flambe. 
Plusieurs fois rencontrées 
depuis le premier choc 
pétrolier de 1973, les 
réactions sont à nouveau 
ambivalentes.
Crainte d'inflation d'une 
part, espoir d'une maîtrise 
de la consommation 
d'énergie d'autre part.
Une retouche des 
mécanismes d'indexation 
pourrait atténuer les 
craintes de dérapage 
inflationniste.
La hausse sur le marché 
pourrait avoir la vertu 
d'imposer une -  petite -  
partie de ce qu'exige 
l'initiative pour la réduction 
du trafic.

L
É A U T O M O B ILISTE G R O G N E  L O R S Q U 'IL

/  va faire son  p le in  d 'e ssen ce . 
C'est la partie visible de la haus
se pétrolière. Plus discrètement, 

le prix du mazout, qui a doublé en une 
année , va gonfler les décom ptes  de 
chauffage que chaque locataire recevra 
cet autom ne. Plus insidieusement e n 
core, le prix des produits pétroliers va 
alourdir les coûts de toutes les en tre 
prises et pousser à l'inflation. Le retour 
aux dramatiques dérapages de la décen
nie septante n'est pas à craindre. L'éco
nomie est installée sur un socle de sta
bilité qui n'existait pas à l'époque. Mais 
le danger est là et il ne faudrait pas l'at
tiser par une application aveugle des 
indexations automatiques.

Double facture

C 'e s t  p o u r ta n t  ce qu e  p ré v o i t  le 
contre-projet à l'initiative de l'ASLOCA 
sur l'adaptation des loyers. Le Départe
m ent Couchepin en tend  couper le lien 
m audit entre loyers et taux  d 'in té rê t 
hypothécaire. Fort bien. Mais il propo
se une indexation pleine et entière des 
loyers  sur l ' in d ic e  des p r ix  à la 
consom m ation. Loute progression de 
l 'ind ice  en tra în e ra i t  u n e  hausse des 
loyers. Et com m e les loyers e n tre n t  
pour 22 % dans le calcul de l'indice, ce 
serait m ettre en route un  mécanisme 
pernicieux d 'auto-alimentation de l 'in 
flation. De plus, le contre-projet Cou
chepin est totalem ent inéquitable pour 
les locataires appelés à payer deux fois 
la hausse des produits pétroliers: par 
une  m ajora tion  des loyers adaptés à 
l 'ind ice  et par la hausse des frais de 
chauffage. D omaine public  suggérait 
l'an passé1 d'indexer les loyers à un  in 
dice d 'où  seraient supprimés les postes 
«loyer» et «huiles de chauffage». Les 
errances du marché pétrolier réactuali
sent cette suggestion.

Il faut cependant relativiser le p h é 
nom ène et s'abstenir de paniquer. Les 
produits pétroliers n 'en tren t que pour 
3 % dans le calcul actuel de l'indice 
des prix. Il faudrait un  choc analogue à 
celui des années soixante-dix pour voir 
véritablement décoller les prix et l 'in 
dice.

Précieuse énergie

Si l 'on  excepte les mesures d 'in te r 
diction admises en économie de guer
re, l'action sur les prix est le meilleur

m oyen d'orienter la consom m ation en 
général et celle de l'énergie en particu
lier. Les conseils prodigués depuis une 
décennie par le program m e « Energie 
2000 » n 'o n t  pas atteint leur bu t de sta
bilisation. Dans son analyse semestriel
le sur la consom m ation d 'énergie2, le 
D épartem en t Leuenberger reco n n a ît  
que , si la réce ss io n  a m o d é ré  la 
consom m ation  d 'énergie, l 'évo lu tion  
des prix est allée à fins contraires. Il y a 
six mois encore, et compte tenu de la 
progression générale des prix, les pro
du its  pé tro liers  é ta ien t m o in s  chers 
qu 'avant le premier choc de 1973. La 
récente hausse n 'a  pas encore com pen
sé cette régression. C'est ainsi que les 
huiles de chauffage sont, en  chiffres 
absolus, deux fois moins chères qu 'en  
1979. Conséquence: les efforts de sub
stitution, le remplacement des installa
tions gourm andes o n t été freinés par 
un  combustible trop bon  marché. La 
m êm e ré flex ion  est va lab le  p o u r  le 
transport routier individuel dopé par le 
bas prix de l'essence.

Comme l'initiative sur la dim inution 
du trafic, victime de ses excès, est en 
terrée d 'av an ce , reste à espérer que 
l'actuelle hausse des produits pétroliers 
soit aussi progressive que durable ! at

1DP 1383, «Indexation des loyers à un 
indice épuré ».
2La Vie économique, février 2000.

Piste
D

a n s  l a  n o u v e l l e  lo i sur les 
é trangers, les au to rités  fédé 

rales envisagent de faire subir une 
analyse géné tique  aux m em bres 
d 'u n e  m êm e famille, pour éviter 
les abus. Il y a des oppositions. Ex
c e l le n te  o c c a s io n  de ra p p e le r  
qu 'en juin 1940 des cartes d 'iden 
t i té  o n t  é té  é ta b lie s  en  Suisse. 
Voici, par exemple, l'inform ation 
de B ussigny  (alors sur M orges) 
dans La Feuille d'Avis de Lausanne 
(24 Heures) du 5 juillet 40: «Après 
que chacun se soit fait photogra 
phier, les cartes d 'identité on t été 
délivrées au cours de la semaine 
dernière. Chacun a dû aller d o n 
ner son empreinte digitale et sa si
gnature aux autorités. »

A propos, que sont devenues ces 
données personnelles? cfp
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COMPORTEMENT DE VOTE

L'émancipation des femmes
Dans DP 1419, un article était consacré à l'analyse de élections fédérales 
d'octobre dernier. Autres données intéressantes établies par l'institut GfS, 
celles qui repèrent, lors des votations populaires, les votes féminins et 
masculins et permettent de les comparer.

D
e v a n t  l ' u r n e ,  c i t o y e n n e s  et ci
toyens  se c o m p o r te n t  parfois 
d ifférem m ent. Mais le clivage 
droite-gauche, qu i transcende 

les sexes, reste encore important.
Grâce aux analyses Vox, un  sondage 

effectué après chaque votation fédéra
le, on  en  sait plus sur les caractéris
tiques sociologiques des partisans et 
des adversaires d 'u n  projet co n s ti tu 
tionnel ou législatif. L'institut GfS de 
Zurich a comparé le com portem ent de 
v o te  des h o m m e s  e t des fem m es 
entre 1977 et 1997. L'étude porte sur 
cent cinquante votations.

Dans un  premier temps, le comporte
m ent des femmes, nouvelles venues sur 
la scène politique, ne se distingue guère 
de celui des hommes. Tout au plus ob- 
serve-t-on ponctuellement chez les pre
mières une attitude plus conservatrice. 
A insi, en  1978, elles c o n tr ib u e n t  à 
l'échec de la solution des délais en m a

tière d 'avortem ent, un  projet accepté 
par la m ajo rité  des hom m es. Un an 
plus tard, elles rejettent l'abaissement à 
dix-huit ans de la majorité civique.

Clivage grandissant

D ans les an n ées  q u a tre -v in g t,  les 
fem m es para issen t p a r ticu liè rem en t 
sensibles aux problèm es e n v iro n n e 
m entaux. Le m oratoire nucléaire leur 
doit son succès. Plus rapidem ent que 
les hom m es, elles reco n n a issen t les 
c h a n g e m e n ts  de v a leu rs  d a n s  la 
société: elles sont 63 % à soutenir le 
nouveau droit du mariage contre 43 % 
des hommes.

Au cours de la dern iè re  décennie , 
l'écart se creuse encore, comme l'illus
t re n t  les résu lta ts  de l 'in i t ia tiv e  des 
Alpes -  adoptée grâce aux femmes -  et 
les v o ta tions  sur l 'in te rd ic tio n  de la 
publicité pour l'alcool et le tabac et la

norm e antiraciste. Pourtant les affini
tés partisanes des femmes restent un  
fac teur im p o r ta n t  dans  le cho ix  de 
vote, y compris pour des thèm es qui 
to u c h e n t  de p rès  les in té r ê ts  des 
femmes. L'échec de l'assurance m ater
nité est à mettre au compte du clivage 
droite-gauche, les femmes (59 %) reje
tan t ce projet presque aussi nettem ent 
que les hom m es (62 %), tout comme le 
refus de m aintenir à 62 ans l'âge de la 
retraite des femmes.

Les analystes du GfS avancent l 'hy 
pothèse que le clivage partisan regagne 
en im portance dans la mesure où les 
partis  de d ro ite  p a rv ie n n e n t  m ieux  
qu'auparavant à mobiliser les femmes, 
s u r to u t  celles qu i se re c o n n a is se n t  
dans la répartition  traditionnelle  des 
rôles en tre  les sexes. Le fait est que 
l'UDC a réalisé une nette percée auprès 
de l 'é le c to ra t  fé m in in  lors des d e r 
nières élections fédérales. jd

SONDAGES ÉLECTORAUX

Les résultats, en vitesse

L
e s  r é g i m e s  t o t a l i t a i r e s  p e u v e n t  faire 
l 'é co n o m ie  des sondages électo- 
raux. Le parti unique est assuré de 

la victoire et si, pour simuler la dém o
cratie, d 'autres formations obtiennent 
le droit de se présenter, la m an ipu la 
tion des résultats garantit le triomphe 
du pouvoir en place.

Dans les régimes pluralistes, la cour
se est ouverte. Cette indéterm ination 
condu it  à la m u ltip lica tion  des son 
dages censés refléter à intervalles régu
liers les préférences de l'électorat. Mais 
plus l'échéance du scrutin est lointai
ne, moins le baromètre se révèle précis: 
le sondage n 'indique jamais que l'état 
de l 'opinion à un m om ent donné, une 
op in ion  qui peut varier jusqu 'au der
nier m o m en t sous l'influence de fac
teurs aussi nom breux que divers. Ces 
in fo rm ations servent avant to u t aux 
é ta ts -m a jo rs  de p a r t is  q u i,  le cas 
échéant, m odifient leur tactique élec

torale. Actuellement on ne possède pas 
de données sûres au sujet de l'im pact 
des sondages sur le c o m p o r te m e n t  
électoral.

L'irrésistible besoin de prédire les ré
sultats d 'une élection ne s'éteint pas à 
la clôture du scrutin. Plutôt que d 'a t 
tendre  la fin du  dépou illem ent et la 
proclamation des résultats, les médias 
redoublent d'efforts et d'ingéniosité -  
sondages et projections -  pour an n o n 
cer au plus vite le palmarès dès la fer
meture des bureaux de vote.

Cette frénésie d 'anticipation conduit 
la TV helvétique à singer ses consoeurs 
é trangères en  o rg an isan t un e  soirée 
électorale à suspense. Un suspense très 
relatif puisque l'enjeu électoral en Suis
se reste très modeste : on n 'a ttend  pas 
de savoir si l 'opposition renversera la 
majorité. Les projections successives et 
affinées avec le tem ps conduisent les 
p rincipaux acteurs politiques à com 

m enter des résultats incertains et qui 
se révèlent parfois franchem ent erro
nés. On se souvient de la mine décon
fite d'Ursula Koch, la présidente des so
c ia lis te s , en  t r a in  de fa ire  son  
auto-critique à l 'annonce  d 'une  perte 
substantielle de sièges pour son parti. 
Une perte qui s'est révélée beaucoup 
plus modeste ultérieurement.

Prédire la répartition des sièges entre 
les partis se révèle difficile à cause du 
découpage can to n a l, des a p p a ren te 
ments possibles et de l'attribution des 
restes dans un  scrutin de type propor
tionne l. Mais ces difficultés ne sem 
b len t pas décourager la SSR : Filippo 
Leutenegger, grand-prêtre du spectacle 
m é d ia t ic o -p o li t iq u e  à la TV a lé m a 
nique, annonce des prévisions encore 
plus affinées pour les élections fédé
rales de 2003. Beaucoup d'énergie pour 
la mise en scène d 'une pièce qui réser
ve peu de surprise. jd
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CONSTITUANTE VAUDOISE

Transcender le débat sur la 
séparation de l'Eglise et de l'Etat
Deux cents ans après la 
Révolution française, 
l'Eglise et l'Etat ne forment 
qu'un dans le canton de 
Vaud. Autant dire que la 
Constituante est un creuset 
idéal pour voir s'épanouir, 
mutatis mutandis, des 
querelles à la Pepone et Don 
Camillo. La manne de 
60 millions que l'Etat 
consacre chaque année aux 
Eglises catholique et 
réformée envenime le débat 
de principe, tout en excitant 
les convoitises. N'est-il pas 
temps, ici plus qu'ailleurs, 
de trouver une troisième 
voie? Par exemple en 
instaurant un impôt spécial 
obligatoire destiné à la vie 
religieuse, civile, sociale, 
associative et politique?

L
É u t i l i t é  d u  t r a v a i l  social des 
f  Eglises est largement reconnue. 

Il serait fâcheux de leur suppri
mer toute contribution de l'Etat. 

Pour justifier le soutien étatique, le pro
fesseur de théologie  Roland J. Cam- 
p ic h e 1 id en tif ie  c in q  fo n c t io n s  des 
Eglises vis-à-vis de l'Etat: la production 
de sens, l 'instance critique, le service 
social, la fonction culturelle, la valori
sation de la coexistence religieuse.

L'examen de ces critères m ontre que, 
si les institutions religieuses et leurs or
gan isa tions les rem plissen t, elles ne 
saura ien t c ep en d an t p ré tend re  à u n  
m onopole  en la matière. D 'une posi
tion naturellement prédominante, il y 
a u n e  c in q u a n ta in e  d 'a n n é e s ,  les 
Eglises s o n t  d e v e n u e s  des ac teu rs  
parmi d 'autres aujourd 'hui. L'éventail 
des o rg an isa tio n s  qu i sa tisfon t p lu 
sieurs de ces critères est désormais très 
large: des partis politiques aux associa
tio n s  de quartie r  en  passan t par les 
oeuvres d'entraide laïques et religieuses 
ainsi que les organisations à vocation 
culturelle et idéale, bref, toute la viva
cité du secteur non  gouvernemental.

Force est toutefois de constater que, 
sur le p lan  des m oyens, les dés sont 
pipés: d 'un  côté, les Eglises, généreuse
m ent financées par l'Etat, de l'autre les 
ONG qui tirent le diable par la queue. 
Il faut trouver un  m oyen  de rétablir 
l'équilibre. Le système proposé ci-des- 
sous le permettrait.

Un impôt séparé

Il s'agirait de détacher du budget gé
néral de l'Etat la part d 'environ 60 mil
lions qui est ac tuellem ent consacrée 
aux Eglises. Cela correspond à quatre 
points d'impôt.

C oncrètem ent, le législateur baisse
ra i t  le ta u x  c a n to n a l  de 129 à 125 
points. En contrepartie, on prélèverait 
ob liga to irem en t quatre  p o in ts  ad d i
tionnels d 'u n  im pôt spécial destiné à 
la vie religieuse, civile, sociale, associa
tive et politique.

Sur chaque déclaration d 'im pôt des 
personnes physiques, le contribuable 
«voterait» pour indiquer à quel(s) o r
ganisme^) sont destinés les points de 
l'im pôt spécial. Le choix se ferait entre 
plusieurs Eglises reconnues, des asso
ciations et des organism es caritatifs, 
politiques, sociaux ou culturels. Le ren 

dem ent total de l 'im pôt spécial serait 
réparti entre les organismes au prorata 
du nombre de contribuables leur ayant 
attribué une voix. Les personnes m o 
rales ne voteraient pas.

Tout organisme pourrait se faire ad
m ettre sur la liste des bénéficiaires à 
choix, dès lors qu'il apporte un  certain 
nombre de garanties que le législateur 
spécifierait, telles que, par exem ple, 
avoir des objectifs statuaires non  lucra
tifs, faire l'usage des fonds en confor
mité aux statuts, garantir des presta
tions d'utilité publique, m aintenir une 
taille m inim um , publier l'identité des 
donateurs (hors im pôt spécial) ou assu
rer démocratie interne et transparence.

Le cas échéant, le contribuable pour
rait disposer de quatre quarts de voix, 
ce qu i lui p e rm e ttra i t  de répartir  sa 
m a n n e  en tre  q u a tre  o rg an ism es  au 
plus. Le système aurait l'avantage de 
ne  fo rcer p e r s o n n e  à f in a n c e r  des 
Eglises diffusant des idées auxquelles il 
ne croit pas.

Pondération

Pour éviter un système de vote censi
taire, il y au ra it lieu de prévoir que 
ch aq u e  c o n tr ib u a b le  d ispose  d 'u n e  
voix, indépendam m ent de son revenu. 
Les couples auraient deux voix. Il ne 
serait en  effet guère concevable que 
chaque contribuable  orien te  d irecte 
m ent le m ontan t de ses propres impôts 
selon ses désirs, car l'influence dépen
drait de la situation économ ique per
sonnelle, ce qui serait ém in em m en t 
antidémocratique.

Le système de l'im pôt spécial pour
rait le cas échéant être limité à l'équiva
lent de trois points d'impôt. Un point 
resterait attribué d'office aux Eglises, 
sur la base d 'u n  contrat de prestation 
pour des fonctions sociales (telles que 
les visites à dom icile  e t les en te r re 
ments par exemple). Toutefois, le carac
tère bureaucratique et parfois un  peu 
fictif du  con tra t de prestation  plaide 
plutôt pour une unicité sous le régime 
de l'im pôt spécial. Les organismes n 'au 
raient pas à se plier au schématisme ré
ducteur d 'un  contrat de prestation, rn

1Les relations entre l'Eglise et l'Etat en 
modernité tardive, Rapport à l'EERV et à 
l'Eglise catholique romaine, Roland J. 
Campiche, août 1999.
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ÉDUCATION

Philippe Meirieu, 
l'école dans son contexte
A l'occasion de la récente Biennale du savoir, à Lyon, un exposé de Philippe 
Meirieu, directeur de l'Institut national de recherche pédagogique (INRP).

L
e s  c e n t r e s  d e  congrès, qui aiment 
en Suisse rom ande se gonfler pro- 
v inc ia lem ent du  titre  de palais, 
Palais de Beaulieu, Palexpo, sont 

des espaces vides qu'il faut rentabiliser, 
donc animer. Lyon, entre le parc de la 
Tête d 'O r et le Rhône, dispose d 'u n  
Centre de congrès élégant, constru it 
par Piano, où se croisent des publics 
m ultip les, les congressistes, les v isi
teurs du  Musée d 'a r t  c o n te m p o ra in  
(assez quelconque) et surtout les ama
teurs de ciném a, jeunes, venus de la 
ville ou de ses banlieues, qu 'attire un 
m u lt ic in é  b ien  é q u ip é  e t b ien  p ro 
gram m é. Ce Centre de congrès, tous 
les deux ans, organise donc une « Bien
nale du savoir» où se rencontrent édi
teurs, pédagogues, scientifiques, p ro 
d u c te u rs  de p ro g ra m m e s  p o u r  
In te rn e t .  Q uel est, e n t re  m ille  
exemples de questions, l'avenir des re
vues? Les revues de sciences humaines 
semblent d 'un  avis unanim e condam 
nées; mais pas les revues scientifiques, 
où la reconnaissance d 'une recherche, 
et sa d a ta tio n  si im p o rtan te  dans la 
course de vitesse actuelle des sciences, 
d é p e n d  de la p u b lic a t io n  d an s  u n e  
revue papier. Mais jusqu'à quand?

Dans ce cadre, Philippe Meirieu pré
sentait une conférence. Elle mérite une 
transcription libre.

Le magique

Les avancées de la science sont telles 
que les produits qu'elle m et sur le m ar
ché sont hors de notre compréhension 
ordinaire. Quand la référence était m é
canique, chacun pouvait repérer, sinon 
réparer, une bielle ou une courroie de 
transmission défaillante. Mais aujour
d 'hui une panne informatique s'appa
ren te  à u n  m auvais sort q u 'o n  vous 
jette. Et que dire de ces modes d 'em 
ploi encore plus complexes qu 'une dé
claration d 'im pôt ou de ces appareils si 
perfec tionnés q u 'o n  n 'u til ise  jamais 
qu 'une faible partie de leurs capacités? 
Ce renforcement de la pensée magique 
est celui d 'une  société où peser sur le 
bon bouton est efficace comme détenir 
la formule am-stram-gram. L'immense 
gavage publicitaire contribue aussi à

cette infantilisation. Le bonheur est à 
portée d'achat.

Le triomphe de l'opinion

Dans cet un ivers déréalisé, l 'ex p é 
rience, au sens scientifique du terme, 
ne joue plus son rôle d 'a rb itre . Des 
op in ions sont émises. Le m onde  des 
médias est fait avant tout d 'opinions. 
Dès lo rs , le d é b a t  c 'e s t  m a  p a ro le  
contre  la tienne . Où l 'em porte  celui 
qui parle le plus fort, c'est-à-dire avec 
le plus gros support médiatique. La rai
son  d u  m é g a p h o n e  est to u jo u rs  la 
meilleure. Se perd cette vertu, celle de 
l 'hum ilité  qui soum et son op in ion  à 
l'épreuve des faits. Les sondages, toute 
la médiamétrie, sont la transformation 
d 'opinions en pseudo-événements.

L'hétérogénéité

Les structures sociales, familiales en 
cadrent m oins les enfants. L'émigra- 
tio n , la reco m p o sitio n  des familles, 
l'astreinte au travail de la majorité des 
mères diversifient et frag m en ten t le 
socle sur lequel s 'appuyait t rad itio n 
ne llem en t l'école. Dès lors que doit- 
elle privilégier dans une société plus 
éclatée où tr io m p h e n t souvent et la 
pensée magique et l'opinion?

Les limites de l'école 
traditionnelle

Si l'acquisition des connaissances de
meure un  objectif essentiel de l'école, 
elle n 'est plus en mesure de rattraper la 
science. L'école ne peut pas à chaque 
domaine nouveau ouvert par la science 
ajouter quelques heures au programme 
et ajouter ainsi à l 'infini une tranche 
au mille-feuille. Dans ses formes tradi
tionne lles  elle n 'e s t  d 'a illeurs pas si 
éloignée de la pensée magique : que de 
connaissances qui ne sont que des re
cettes à connaître pour obtenir le satis
fecit du  m aître. Que de travaux  sans 
utilité, mais codés comme initiatiques. 
Que l'on pense à ces sujets de disserta
tion  où, avant tou te  expérience, l 'on  
incite à pontifier.

La priorité -  Freinet est toujours à ré

inventer -  demeure le travail en grou
pe parce q u 'i l  co n fro n te  les ta len ts  
dans une recherche de vérité, celle de 
l'épreuve qui oblige à surmonter l'opi
n ion  personnelle. Le travail en groupe 
pe rm e t l 'éch an g e  d o n c  l 'exp ress ion  
orale, qui doit avoir son aboutissement 
dans la formulation écrite. Il est l 'ap 
prentissage de la vie sociale et de la dé
mocratie.

L'école a tou jours  posé aux élèves 
des problèmes à résoudre... don t la ré
ponse était dans le livre du maître: les 
trains qui se croisent ou les baignoires 
qui se vident. Mais l'école peut aussi 
sortir de la vie concrète des problèmes 
réellement posés et en demander l 'é tu 
de. Exemple : on ne peut pas étudier le 
tabac sans faire appel à l'histoire (la dé
couverte de l'Amérique, le colonialis
me), à la chim ie, à la littérature , au 
pouvoir du politique et de l'économie. 
Dès lors le rôle du m aître change: il 
aide à chercher, il soumet les résultats 
à la confrontation du  réel, il exige la 
formulation des découvertes.

Dans un e  société qu i privilégie le 
magique, l'infantilisation, l 'opinion, et 
aussi socialem ent l 'exclusion, l'école 
doit redonner un  sens à l'apprentissa
ge. Oui, elle p eu t et d o it ré inven ter  
Freinet. ag

Lire aussi : L'école ou la guerre civile, Phi
lippe M eirieu, Marc G uignard , Pion 
1997.

Médias
D

e u x  j o u r n a u x  s y n d i c a u x  dispa
raissent. A Lausanne Les Der

nières, bulletin de Pôle Sud, centre 
culturel de l'Union syndicale loca
le ne paraîtra  plus, vu les cond i
tions de distribution postale. Sur le 
p lan  national Motzart, bimestriel 
des jeu n esse s  sy n d ica le s  de 
l 'U n io n  sy n d ica le  suisse, t i e n t  
c o m p te  d u  p eu  d ' i n t é r ê t  des 
jeunes et a publié son dernier n u 
m é ro  après  s o ix a n te - t ro is  ans 
d'existence. Dans les deux cas, un 
site Internet pourrait prendre la re
lève. cfp
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LÉGISLATION DU TRAVAIL: INTERVIEW

Plus flexible, pas possible
Pascal Mahon est professeur de droit public à l'Université de Neuchâtel. Il 
s'est exprimé, dans le cadre d'une journée de discussion organisée par 
l'Union syndicale suisse, sur le thème «Le droit du travail face à la 
flexibilisation». Interviewgs.
DP: Il y  a cent trente ans, la Suisse 
était un  m odèle en  m atière de pro
tection du travail. Aujourd'hui, vous 
dites qu'elle fait figure de lanterne  
rouge. Le recul est-il important?

Pascal M ahon: On ne peut quand  
m êm e pas parler de recul. Il est clair 
que les conditions de travail et la pro
tection des salariés se sont considéra
b lem ent améliorées ces cent dernières 
années. Mais il est clair aussi que par 
rapport aux autres pays européens, la 
Suisse a accum ulé u n  certain  retard. 
Rappelons que, p e n d a n t  assez lo n g 
temps, la Suisse a joué un  rôle de p ion 
nière dans le développement du droit 
du  travail, et plus g én éra lem en t du  
droit social, aussi bien national q u 'in 
ternational.

On peut m entionner par exemple la 
Loi fédérale sur le travail dans les fa
briques, première pierre du droit suisse 
du travail, adoptée en mars 1877. Elle 
ne concernait que 160000 salariés, des 
fabriques, précisément. Mais elle était 
à l'avant-garde, en comparaison in ter
nationale. «La loi la plus progressiste 
du m onde», comme l'a qualifiée l 'an 
c ien  c o n se il le r  féd é ra l H an s-P e te r  
Tschudi.

Une trentaine d'années plus tard, le 
Code des obligations de mars 1911 gar
dait encore ce souci d'assurer une cou
verture juridique aux salariés. La pro 
tec tio n  du  travailleur, qu i se trouve 
dans un  rapport de dépendance juri
d iq u e  e t é c o n o m iq u e  face à l 'e m 
ployeur, a donc constitué la préoccu
p a t io n  p r in c ip a le  du  lég is la teu r de 
1911. Les mêmes priorités faisaient en 
core apparaître dans le code des obliga
t io n s  q u e lq u e s  d is p o s i t io n s  sur le 
contrat-type de travail, c'est-à-dire la 
convention collective. On voulait pro 
téger la partie «faible» du contrat, le 
trava illeu r. C e tte  « so c ia l isa t io n  du 
d ro i t  p r iv é »  a, par  la su ite , gagné 
d 'autres domaines, tel celui du  bail à 
loyer.

Quand la tendance s'est-elle inversée 
en Suisse ?

Je dirais que c 'est dans les années 
septante, au m o m en t précisém ent de 
la révision du Code des obligations, en

1971. Alors que la p lupart des autres 
pays se do ten t d 'une  législation am é
lio ran t la pro tection  des travailleurs, 
en Suisse on introduit par contre une 
protection pour les employeurs.

On protège l'em ployeur. Sur quels 
points, la loi a-t-elle insisté en  parti
culier?

Essentiellement le droit de résiliation 
du contrat. Dans tous les autres pays 
eu ro p é e n s , l 'A llem ag n e , la France, 
l'Italie, on  in troduit l'obligation pour 
le p a tron  de réin tégrer le travailleur 
illégitimement licencié. Le travailleur 
licencié de manière déloyale a le choix 
entre trois possibilités: une compensa
tion financière, un  ordre judiciaire de 
réintégration et un  ordre judiciaire de 
réengagement.

Rien de tout cela en Suisse. Le légis
lateur se contente de retenir le princi
pe de l'égalité des parties, et en consé
q u e n c e  la n e u t r a l i té  de l 'E ta t .  Le 
licenciement abusif ou injustifié existe, 
mais il n 'y  a pas de possibilité pour le 
travailleur de ré in tégrer son travail, 
même si la justice lui donne raison. La 
liberté de résilier est donc très grande, 
et le droit extrêmement souple. La ré
v is io n  d u  C ode des o b l ig a t io n s  de 
1988 ne déroge pas à ce principe.

N'y a-t-il pas possibilité de renforcer 
la législation sur le travail, de rattra
per notre retard?

La Loi sur l'égalité entre femmes et 
hommes, adoptée par le Parlement en 
1995 o uvre  u n e  b rèch e , u n e  p e ti te  
brèche, dans ce principe de la liberté 
de résilier. Elle permet en effet l 'an n u 
la tion  du  l icenciem ent d it de repré 
sailles. Mais, à ma connaissance, cette 
possibilité n 'a  pas fait l'objet d 'une ju
risprudence.

Que pensez-vous de la Loi sur le tra
vail?

La Loi sur le travail acceptée par le 
peuple est une loi de compromis. Mais 
la ba taille  n 'e s t  pas te rm inée , o n  le 
voit au jourd 'hu i au m o m en t où l 'on  
discute des ordonnances. Syndicats et 
patronat tentent, pour le m om ent sans 
succès, de trouver un  accord, en parti

culier sur la com pensation  en  tem ps 
du travail de nuit. Loi et ordonnances 
sont censées entrer en application dès 
le 1er avril. Mais le délai va vraisembla
b lem en t être repoussé. On peu t dire 
cependant qu'il y a manifestement une 
pression en faveur de la flexibilisation, 
tan t dans les ordonnances de la loi sur 
le travail que dans la révision de la vé
nérable loi fédérale sur le Statut des 
fonctionnaires, qui vise une «m oderni
sation du droit du personnel» et une 
amélioration de la qualité de la gestion 
du personnel.

Vous avez d it que l'enjeu européen  
jou a it u n  rôle im p o rta n t dans les  
m o d ifica tio n s de la lég is la tio n  du  
travail suisse. En bien ou en mal?

La plupart des innovations que nous 
avons connues ces dernières années 
viennent de l'Europe; il n 'y  a qu 'à  citer 
les m esures d 'a cco m p ag n em en t p ré 
vues dans le dossier des bilatérales, en 
particulier dans l'Accord sur la libre 
circulation des personnes. C 'est aussi 
l'influence directe du droit européen 
qui a permis qu 'on  instaure des règles 
sur les salaires minimaux, projet refusé 
en  v o ta t io n  p o p u la ire  en  1920, e t 
considéré depuis lors comme contraire 
à la l ib e r té  é c o n o m iq u e . En m êm e 
temps, cette tendance est contrecarrée 
par la pression d 'une économie globa
lisée, déréglem entée. Cette tendance  
investit la Suisse, tout autant que celle 
qui tend à améliorer les cadres législa
tifs du travail.

Vous avez affirmé que la législation  
suisse en  m atière de protection des 
travailleurs était très souple et que 
vou s n 'im a g in iez  pas co m m en t la  
flexibiliser encore plus...

En effet. Le droit suisse n 'est pas rigi
de. Au contraire. A ujourd 'hui les pa 
trons exigent une plus grande flexibili
té dans le droit collectif, à savoir au 
niveau des conventions collectives de 
travail. Ils préféreraient des accords en 
treprise par entreprise. Mais au niveau 
de la loi, en particulier en matière de 
protection contre les licenciements, je 
ne vois pas com m ent on  pourrait flexi
biliser encore plus. ■
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INTERNET ET DÉMOCRATIE

Tout reste à faire
Faire participer les citoyennes et les citoyens au processus démocratique par 
Internet donne de maigres résultats. Exemples.

I
n t e r n e t  p e u t - i l  être u n  outil de la 
démocratie? Un jour peut-être, qui 
sait, mais aujourd'hui certainement 
pas. Voilà, énoncé brutalem ent, ce 

que l'on peut retirer d 'une série de m o
nograph ies  publiées par la C o m m u 
nauté d'études pour l'am énagem ent du 
territoire (CEAT) et consacrées à la par
ticipation des citoyens à la vie locale à 
travers Internet.

Le premier projet mis sous la loupe 
est celui de Werkstadt Basel (nous en 
av o n s  la rg e m e m e n t  p a r lé  d a n s  DP 
1346, 1393 et 1397). Le bu t de ce pro
gramme d'action lancé en 1997, doté 
d 'u n  b u d g e t  de 900 000 francs , est 
d 'instaurer un  modèle de développe
m ent urbain avec une participation de 
la population dans des «ateliers d 'in 
novation». Les principaux thèmes dé
veloppés font ensuite l'objet de confé
rence de consensus destinées à réunir 
les mesures proposées dans u n  p lan  
d'actions rendu public en juin 1999.

L'ensemble du projet a été piloté par 
l'entreprise de conseil Oekomedia. Un 
site Internet a été créé afin de prom ou
voir le projet. Au-delà de l'information 
dispensée par le site, la participation 
de la population à travers des forums 
de d iscu ss io n  c o n s t i tu a i t  le b u t  de 
l'exercice.

Le cas bolonais

Le premier problème, purem ent ges
tionnaire, résidait dans la construction 
du  site. Les in form atic iens qui l 'o n t  
réalisé n 'avaien t, aussi é to n n a n t que 
cela puisse paraître, aucun lien avec le 
comité de Werkstadt Basel, si ce n 'est 
un  cahier des charges. En fait les rela
tions de face à face on t été valorisées 
dans le développement du projet, et le 
site In ternet est passé très vite au se
cond plan.

Une certaine méfiance s'est instaurée 
face à l'individualisme trop grand que 
semblait représenter l'usage du réseau. 
Un forum de discussion a bien été ou 
vert, mais il n 'est jamais entré en fonc
tion faute de participants et le courrier 
électronique a été peu utilisé. Certains 
attribuent cet échec à un  problème de 
généra tion . Les par tic ip an ts  aux ré 
unions de Werkstadt Basel étaient gé
néra lem ent des quadras et des quin-

quas sans doute moins reliés à la toile 
qu 'une génération plus jeune et moins 
intéressée à la vie politique.

La CEAT a aussi examiné le réseau ci
vique de la ville de Bologne, baptisé 
Iperbole, projet lancé en 1994. Les h a 
bitants peuvent accéder au réseau à bas 
prix (taxe unique d'environ 70 francs). 
Ils on t accès au m onde Internet ainsi 
qu 'aux services de la com m une et aux 
associations de la ville. Les services ad
ministratifs utilisent fort peu le réseau. 
Les résistances semblent assez considé
rables. Les particuliers s'en servent es
sentiellement comme accès à Internet 
e t les a s so c ia t io n s  co m m e  v i t r in e .  
Selon les auteurs de l'é tude, l 'im pact 
du réseau sur la vie publique est faible. 
Les groupes de discussion sont peu u ti
lisés et aucun usage politique vraiment 
significatif ne s'est développé sur le ré
seau. En fait il est essentiellement utili
sé comme point d'accès à Internet.

Curieusement, l'adhésion à Iperbole 
est très im portante dans la population. 
Réalisé avec l'aide de fonds européens, 
le réseau a fait l'objet d 'appréciations 
flatteuses à l'étranger et donne aux Bo-

ÉCONOMIES D'ÉNERGIE

L
e s  a p p a r e i l s  m é n a g e r s  so n t g o u r 
m ands en énergie: environ  15 % 
de la consom m ation totale d 'élec

tricité. Mais, dans ce secteur, le po ten 
tiel d'économies reste considérable. En 
effet, pour ce qui est des réfrigérateurs 
et des machines à laver présents sur le 
marché, les modèles les moins efficaces 
c o n so m m e n t  ju sq u 'à  c in q  fois plus 
qu e  les m e il le u rs .  Le tie rs  de la 
co n so m m a tio n  de l 'é le c tro n iq u e  de 
loisirs et de bureau ne sert qu 'à  alimen
ter la position d 'a tten te  des appareils 
(«Stand by»).

Le Conseil fédéral pourrait interdire 
la vente des appareils trop gourmands 
en énergie. Il a préféré négocier des ac
cords avec les fabricants et les distribu
teu rs  qu i se so n t engagés à ce que, 
dans un  délai donné, 95 % des appa
reils vendus respectent des normes de

lonais une vision m oderne de leur ville 
-  et l 'on sait à quel point la capitale de 
l'Emilie-Romagne a toujours été sou
cieuse de son image !

Pour les auteurs de l'étude, les usa
gers d 'In te rn e t o n t  une vision avant 
tout consumériste. Ils vont y chercher 
des in fo rm a t io n s ,  y e f fe c tu e n t  des 
achats ou participent à des jeux, mais 
n 'y  sont guère actifs dans les débats 
publics. Nous avions pu  le constater 
localement l'an passé, lorsque le forum 
ouvert par l'Etat de Vaud p en d an t la 
campagne pour l'élection à la Consti
tu a n te  n 'a v a i t  enregistré  q u 'u n  très 
p e tit nom bre  d 'in te rven tions. La dé 
mocratie institutionnelle reste à inven
ter sur le réseau. jg

R éfé ren ces : CEAT (C o m m u n a u té  
d 'études pour l'aménagement du terri
toire), Internet et espaces de débat, trois 
monographies consacrées à Bologne, Lau
sanne et Werkstadt Basel, av. de l'Eglise - 
anglaise 14, case 555, 1001 Lausanne. 
Références Internet: pour Bologne: co- 
m u n e .b o lo g n a . i t /  ; p o u r  W erk s tad t 
Basel : werkstadt-basel.ch

c o n s o m m a tio n  fixées en  c o m m u n . 
L'objectif est presque atte in t pour les 
gros appare ils  -  ré fr igéra teu rs , m a 
c h in e s  à laver -  à l 'e x c e p t io n  des 
congélateurs (55 %). Par contre l'élec
t r o n iq u e  de lo is irs  e t  de b u re a u  
m anque largement la cible. Aussi l'Of
fice fédéral de l'énergie élabore-t-elle 
un  nouvel accord.

Cette manière de régler un  problème 
com porte  des avantages indéniab les 
tels que no tam m ent la souplesse et la 
rapid ité . Mais si les destinataires ne 
p re n n e n t  pas au sérieux la m enace  
d 'u n e  rég lem en ta tion  obligatoire en 
cas d'échec de l'accord, ils n 'o n t  aucu
ne raison de presser le mouvement, jd

PS: Le consommateur peut, lui, accélé
rer le m o u v em en t en  faisant le bon  
choix (www.energielabel.ch).

La limite des accords à l'amiable
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HUMEUR

Des quotas et des veuves
Attendons que «la société évolue en profondeur», nous dit le Conseil fédéral. 
Et jusqu'à quand ?

L
É é g a l i t é  e n t r e  l e s  hom m es et 
ï  les femmes est un  principe 

e ssen tie l ,  g a ra n t i  d ep u is  
1981 par la C o n s ti tu t io n  

fédérale» (Bulletin de la Chancellerie 
fédérale publié à l'occasion de la vota
tion populaire du 12 mars.)

Parlons-en, de l'égalité. En voilà une 
qui a bon dos, tiens. Elastique, souple, 
extensible, le dos (et à coup sûr fémi
nin). Pardonnez-moi si je m 'em porte. 
Comme vous, à l'approche de chaque 
votation, je me prépare consciencieu
sement. Je lis et je relis DP, les avisées 
explica tions du  go u v ern em en t ainsi 
que les nombreuses opinions exposées 
dans la presse. Hier, m on sang n 'a  fait 
qu 'un  tour. A cause de la colère et du 
ras-le-bol. A cause de ce principe d'éga
lité q u 'o n  utilise à tou tes les sauces, 
qu 'on  interprète dans tous les sens et 
q u 'o n  n o u s  re n v o ie ,  à n o u s ,  les 
femmes, en auto-goal perm anent. Un 
peu plus, et sa géométrie variable nous 
laisserait croire qu'il a été inventé pour 
les seuls bénéfices de la droite virilisan
te, économ ique  et économ isan te  du 
Parlement.

Je vous explique.
Les quotas de femmes en politique, 

jusqu'à hier, j'étais plutôt contre. Le re
mède pis que le mal, la crainte des ef
fets secondaires. Sans com pte r que, 
battus de cette façon, les hom m es fini
raient par émouvoir alors que les ga
gnantes passeront pour des chiennes 
anti-démocrates assoiffées de pouvoir. 
Bref. Pour rejeter l'initiative des quo 
tas, à la page 27 d u  b u l le t in  de la 
Chancellerie fédérale, on reconnaît, et 
c'est u n  scoop, que l'égalité entre les 
sexes n 'est encore réalisée ni dans les 
faits, ni dans les esprits. En politique et 
ailleurs. En général, donc. «La situa
tion des femmes en politique est le re
flet des inégalités entre les sexes qui 
subsistent dans les autres domaines de 
la vie sociale [...], de la formation, de 
l'emploi et de la famille. »

O n n o u s  e x h o r te  e n s u i te ,  d 'u n e  
ligne rouge pointée en index sur l'élec
teur (trice): «Il faut agir sur les réalités 
socia les  d 'a b o rd .  » O n  a rg u m e n te ,  
exem ples Scandinaves à l 'appui, que 
les mesures volontaires prises par les 
partis  son t to u jo u rs  préférables aux 
mesures contraignantes. Et que l'élimi
n a t io n  des inég a lité s  « re q u ie r t  des

c h a n g e m e n ts  de soc ié té  p lu s  p r o 
fonds.» En som m e, si je traduis, on 
nous dem ande  d 'a tten d re  bien  sage
m ent que la société évolue en profon
deur.

Et bien, parlons-en, de la profondeur 
de l'évolution sociale. Elle a bon dos, 
e lle  aussi. D ans le g en re  d o u b le  -  
mètre étalon du cynisme politique, elle 
se pose un  peu là, la profondeur.

De qui se moque-t-on?

Prenez le projet de la onzième révi
sion de l'AVS. Passons sur l'élévation 
de l'âge de la retraite des femmes et sur 
ses év id en tes  perversités. A rrêtons- 
nous au cas des veuves. Et à l'éclairant 
article de DP paru sur le sujet dans son 
num éro 1418. Pour justifier le sacrifice 
de leur privilège actuel (rente perm a
nen te  dès le décès du  conjo in t si en 
fant, et sinon dès 45 ans) on relève que 
la société suisse a beaucoup évolué de
puis 1947, que le mariage n 'e s t  plus 
une condition  préalable à la création 
d 'une famille, que les mères suisses au 
foyer sont aujourd 'hui minoritaires... 
Trois femmes sur cinq, en effet, conti
n u e n t  à travailler après leur prem ier 
enfant en réduisant le taux d'activité; 
mais, dans l'ensemble, environ 60 % 
des mères renoncent à exercer une ac
tivité lucrative après le deuxième en 
fant, selon une récente statistique de 
l'OFS. Les hom m es, eux, poursuivent 
leur carrière sans que la situation fami
liale exerce une influence significati
ve... Bref, on recom m ande l 'abandon 
d 'u n e  p re s ta t io n  sociale, p rim o , au 
n o m  du  p rinc ipe  d 'éga lité  en tre  les 
sexes (rente de veuf) et deuzio, parce 
q u 'o n  la juge, je c ite: «dépassée par 
l'évolution profonde de la société».

Faudrait savoir. Parlons-nous de la 
m êm e société, ou de qui se moque-t- 
on?

Note au Conseil fédéral et au Parle
m ent: si on  vous suit bien, la société 
évolue no tab lem ent plus vite et plus 
p ro fo n d é m e n t  p o u r  les veuves que 
pour les femmes en politique. Il serait 
donc bénéfique pour leur carrière que 
ces dernières tuen t leurs maris dès que 
l'occasion se présentera.

Quant aux futures veuves, en atten 
dant que des critères plus scientifiques 
de p rofondeur de l 'évo lu tion  sociale

soient clairement établis, je ne saurais 
trop leur conseiller d'être prudentes. Le 
projet prévoit, il est vrai, des mesures 
d 'a c c o m p a g n e m e n t.  Je leur suggère 
n é a n m o in s  de ren o n cer dès au jo u r 
d 'hu i et définitivement au mariage et à 
la famille traditionnelle. Et de ne sur
to u t jamais qu itter la vie profession
nelle pour s'occuper de leurs enfants, 
ne serait-ce qu 'un  jour. Car, sur le m ar
ché du travail, fortem ent inégalitaire, 
celle qui va à la chasse perd la bonne 
place. A fortiori si elle y revient vieille 
et non  recyclée. Si malgré mes avertis
sements, les futures veuves se laissent 
t e n te r  par  les d o u c e u rs  d u  foyer, 
qu'elles n 'oublien t pas que leur cadet 
(te) de 18 ans est désormais un  adulte 
qu 'elles devron t légalem ent soutenir 
jusqu 'à la fin de sa form ation. Long
temps donc, le plus longtemps possible 
p o u r  q u 'i l  (elle) a it des ch an ces  de 
trouver un  emploi. L'assurance chôm a
ge? Qu'elles n 'y  com pten t pas. Dans 
quinze ans, dans vingt ans, et au train 
où vont les choses de l'évolution pro
fonde  du  Parlem ent, qu i sait si elle 
existera encore.

Anne Rivier, veuve de l'Ancien Régime
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